
S3. BÉTA-2 AGONISTES

Tout les béta-2 agonistes, y compris leurs isomères D- et L-, sont interdits. Leur
utilisation requiert une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques.

A titre d'exception, le formotérol, le salbutamol, le salmétérol et la terbutaline
lorsque utilisés par inhalation pour prévenir et/ou traiter l'asthme et l'asthme ou
bronchoconstriction d'effort, nécessitent une autorisation d'usage à des fins
thérapeutiques abrégée.

Même si une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques est accordée, si le
laboratoire a rapporté une concentration de salbutamol (libre plus glucoronide)
supérieure à 1000 ng/mL, ce résultat sera considéré comme un résultat
d'analyse anormal jusqu'à ce que le sportif prouve que ce résultat anormal est
consécutif à l'usage thérapeutique de salbutamol par voie inhalée.

S4. AGENTS AVEC ACTIVITÉ ANTI-OESTROGÈNE

Les classes suivantes de substances anti-oestrogéniques sont interdites:

1. Inhibiteurs d'aromatase, incluant sans s'y limiter: anastrozole,
létrozole, aminogluthétimide, exémestane, formestane,
testolactone

2. Modulateurs sélectifs des récepteurs aux oestrogènes, Incluant
sans s'y limiter : raloxifène, tamoxifène, torémifène

3. Autres substances anti-oestrogéniques, Incluant sans s'y limiter:
clomiphène, cyclofénil, fulvestrant

S5. DIURÉTIQUES ET AUTRES AGENTS MASOUANTS

Les diurétiques et autres agents masquants sont interdits.

Les agents masquants incluent, sans s'y limiter:

Diurétiques*, épitestostérone, probénécide, inhibiteurs de l'alpha-
réductase (par exemple dutastéride et finastéride), succédanés de
plasma (par exemple albumine, dextran, hydroxyéthylamidon.)


